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contraire et de s'interroger sur la possibilité d'apporter des correctif:::-; 

permettant d'arriver à une protection juridique qui est le corollaire nécessaire 

des droits de l'administré. Quelques précisions RRront util�s ici avant d 1 entr0r 

de plein pied dans l'étude. 

Naissance de la situation juridique de la victime 

En droit S�n6galais, l'administr6 se trouve dans la situation juridique 

de victime dès l'instant où il a subi un dommage résultRnt d'une activité de 

l'administration. En effet le Code des obligations de l'administration (loi n° 

65-51 du 19 Juillet 1965) accorde à celui qui se trouve dans cette situatiori, 

un droit à. réparation du dommag<: causé par le fonctionnement d I un service public 

ou l'exécution d'un travail public ; il lui accorde aussi ce droit lorsque l'Rdmi­

nistration devenue son contractant lui cause un dommage soit par sa fa�tc, soit 

en usant de ses pouvoirs d'intervention, par des mesures unilatérales, dans l 'c:,xé­

cution du contrat administratif. 

En debors du code des obligations de l'administration, le droit positif 

sénégalais reconnaît à la victime le droit à réparation, lorsque l'administration 

en se plaçant dans les mêmes candi tians que les particuliers pour mener ses ncti"­

vi tés, lui cause un domrnag8 ; dàns ce dernier cas la victime tier.t son droit à 

réparation du régime commun d<:: 11 responsabilité civile délictuelle ou contrac­

tuelle régie par le code des obligations civiles et commerciales. 

Contenu de la situation juridique de la victime 

Dans tous ces C8.s, dès lors que: le dommage a avec l'action de l'adminis­

tration une relation directe et certainr:i, le dro.i.t à rép2.r3.tion sst ouverte. L.':!. 

mise en oeuvre de ce droit sera alors l'occasion de l'application d'un ccrt�in 

nombre de règles juridiques qui vont modeler la situation de la victime depuis 

l'action en répar"ltion jusqu'à l'obtention do la créance née de ce droit. Peur 

la mise en oeuvre de son droit, la victime aura à utiliser t.crntôt des règles de 

droit privé, tantôt des rèfles de droit public ; et l'utilisation et 1 'applica­

tion de ces règles feront �auvent appel à des distinctions plus ou moins heureuses 

en fonction de la qualité d� la victime t3ntôt consid6r6c comme un tiers, tantôt 

comme un usager, tantôt com�e une personne p�rticipant à l'exécution du service ; 

ces distinctions influeront sur la n:\ture des règles applicables. Ainsi la victirr,i:; 

















10. 

Les seriices publics à gestion publique corresponde�t au SénCgal à la 

liste des établissements publics à caractère administratifs, établie par la loi du 

10 Août 1977 (ORTS, Office Nationab des anciens combattants, université et facult6s, 

établissements d 'ensèignements publicq autres etc ..... ), aux administrationsp-énéra-· 

les (Etat, départements ministériels) et territoriales (administrations déconcentr&es 

et collectivités locales) etc ... ; devant un service public non déterminé par les 

textes. il appartient à la jurisprudence de déterminer leur nature de service à 

gestion publique ou non. 

Les victimes de dommage causé par les services publics à gestion publi(Juc 
1 

sont donc d.:ms une situation juridique de droit public. Sont dans cette même si t 1.11-

tio11 les victimes d'un dommage cr1usé par l 1 exécution d'un travail public ou un 

ouvrage public. 

Parographe 2 Travail public ou ouvrage public 

- Le contentieux des travaux publics est soumis à un régime de droit pu�

blic. Ceci résulte de l'attribution initiale faite aux conseils de préfectur.-: fr3.n­

çais (puis aux tribunaux administratifs français) par l'article 4 de lCl loi du 28 

pluviose au VIII qui consacre la jurisprudence de l'égoque, qui a par la suite 

défini la notion de travail public. 

Ces solutions ont 6té adoptées par le droit positif s�n6galais 

Par extension, l 1 cxpression "travail public" désigne non seulement 

l'opération de� construction, entretien, aménagement d'un certain ouvrage, mais aqssi 

l'ouvrage lui-même qui est indifféremment désigné par l'expression "ouvrage public'' 

ou celle "travail public". 

- Un travail pot;r être public doit être exécuté soit pc,ur lr� compt8 d I une

personne publique, soit -s'il est réalis€ pour le coŒpte de simples particuliors7 

pour la réalisation d'une mission de service public ; il doit ensui te ôtr�' effc::: r;ué 

sur un immeuble et dans un but d 1 intérêt g6n6ral. Cet�e définition a �té d€�Ag6� -par 

l'arr�t du Conseil d'Etat du 10 Juin 1921 Commune de Monségur (Recueil 573 ; G.A.J.t 

n ° 41) puis par les arr�ts du Tribunal du Conflit du 28 mars 1955 Effinief (Rccu:il 

617) et du C.E. 20 avril 1956 Ministre de l'agriculture contre Consorts Guinoi.mrrl

(GAJA n ° 35). Il ressort de cette définition que les travaux publics sont générale­

ment considérés comme relatifs aux moyens d'actions des services publics, notamment







































28. 

TITRE II POUR UNE REVALORISATION DE LA SITUATION JURIDIQUE DE LA VICTIME 

Le titre premier de l'étude présente permet de constater la relative 

complexité de la situation juridique de la victime des domm�pes causés par les ac­

tivités de l'Administration. D'abord parce que la dualité de cette situation juri­

dique-drcc,it r>ublic et droit privé- reflète la dualité du régime juridique auquel 

ces activités sont soumises. Ensuite parce que les rè�les applicables à cette si­

tuation sont variées, qu'elles soient conditionnées par la responsabilité sans 

faute ou par la responsabilité pour faute. Cette complexité rend malaisé lf3 choix 

par la victime des moyens à présenter et de la démarche à suivre pour obtenir la 

réparation équitable de son préjudice. Ce malaise est accentué par l'inexistence 

d'une attitude cohérente de la jurisprudence qui roPforce l'incertitude des textes 

existants. Le probl�me devient alors celui de la démission de la victime à poursui­

vre la réalisation de son droit à réparation contre cette administration quasi 

intouchable. Or il est incontestable que l'activité administrative ne saurait �tre 

efficace que si elle est conciliable avec les droits quo la Constitution reconnaît 

aux administrés. Cette Rctivit6 tendant à la satisfaction de l 1 intér�t général est 

indisociable du souci de perpétuer la sentiment de sécurité et de stabilité de la 

collectivité que recherchent les administrés par le biais des institutions politi­

ques et administratives. C'est pourquoi il est nécessaire que le droit positif, dont 

le rôle est de créer des normes justes et adéquates aptes à satisfaire les préoc­

cupations d'une société donnée à une époque déterminée, veille à la conciliation 

permanente des droits individuels et de l 1 intérêt général. Dans ce cadre, il doit, 

dès à présent, dégager des rè?les aptes à corri�er les effets néfastes des activit8s 

de 18. puissance publique sur- la situation juridique des administrés. Aussi est-il 

utile dès maintenant de recherchE!r les meilleurr::,s rèp-les à ré_g:ir la si tu8.tion juri-­

dique de la victime du fait des activités administratives ; relever ce qui est inco­

hérent dans les rèi;,:les répissant cette situation et ce qui peut constituer des pou­

lots d'étranpleme:1t à elle, contribue à cette tâche. De la même façon l'est, 13. 

recherche du rôle du juge protecteur de la situation juridique des administrés donc 

de l"l victime. 

Revaloriser la situation juridiquG de la victime consisterait à simplifier 

et harmoniser les règles qui lui sont applicables (chapitre I) ainsi qu'à déterminer 

le rôle du juge protecteur de cette situation et conciliateur des droit individuels 

et de 1 'intérêt r;énéral (chapitre II) . 

l
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pour les dommages résultant du fait des membres de l'enseignement réeie par l'ar­

ticle 146 du C.O.A. et la responsabilité de l'Etat du fait du fonctionnement dé­

fectueux du service public rép.Je p.,tr l'article 142 du C .0 .fi.. 

Le juge reçoit et examine le premier moyen tiré de l'article 146 C.O.A. 

qui fait appel aux règles du droit commun privé mais déclare irrecevable celui 

tiré de l'article 142 C.O.A comme soumis au droit administratif donc au recours 

préalable à l'administration : "Attendu tant en ce qui concerne le mauvais entre­

tien des bâtiments que l' or�.anisation défectueuse du service, la responsabil:i té de' 

l'Etat ne peut être recherchée qu'au titre du contentieux administratif; que dès 

lors les dispositions de l'article 729 du Code de procédure civile sont applicFlbl. i"s 

à une telle action"- Le tribunal justifie l'irrecevalbc par l'expiration du cléhü 

de deux mois après le refus implicite opposé par l'administration au recours .,:,rS.-

cieux. 

Ain_si donc, dans la même affaire, le ju['e unique accepte un moyen tiré 

d'une activité soumise au droit civil et rejette un moyen tiré d'une '3.ctivité sCJu­

mise audroit administratif et soumis à la procédure de l'article 729 en matière 

administrative. Une telle subtilit6 juridique est fichcuse pour la victime qui, 

n'ay�nt pu obtenir rfparation sur la base de l'article 146 C.O.A dont les conditior, 

n'étaient pas remplies, a perdu cette possibilité qù'aurait pu lui ouvrir l 1 articlE 

142 ou même 143 du C.O.A, pour n'avoir pas su distinguer ce qui relève de la ma-

tiore administrati�e ou de la matière civile. 

Cette décision pemmet de faire une critique de la distinction m�tièrc 

civile, matière administrative pour des problèmes touchqnt la même personne, 

l'administration ; mais aussi de proposer un critère d'appréciation aboutissant u 

l'unification de la proc6dure en matière de plein contentieux de la responsabilit6 

Paragraphe 1 : Critique du procédé actuel de distinction 

A côté de la décision 11 Abdourahmane Ndoye" d'c1.utres décisions montrerit 

l'incohérence née de la distinction de procédure. 
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Dans l'affaire jugée par le tribunal de première instence àe Dakar le 

1er mars 1969 '11s::,1jou Badio", alors que la victime invoquait 1 'article 143 r6r.;is-.:-· 

sant la responsabilité de 1 1 Etat du fait des domm,iges de travaux publics, le juge, 

a déclaré recevable l'action alors même que cette victime n'a pas fait un recours 

préalable a l'administrntion conformément à l'article 729 C.P.C., en allèguant du 

fait que l'Etat n'a pas invoqu6 l'irrecevabilité tirée de l'inobservation de ceite 

procédure. 

Par ailleurs, les tribunaux font mal la distinction entre la mati�re ad­

ministrative et la matière civile, statuant indifféremment dans l'une ou l'autre, 

sans rechercher de quelle manière relevait le litige, 

C'est que le problème est lié au choix que le jupe a fait du critère ma­

tériel de la matière administrative. 

Le critère matériel am�ne à considérer comme relevant de la matièr0 �dmi­

nistrative, les activités de l'administration soumisesaux r?,glcs du droit 8dminis­

tratif et à exclure celles soumises aux rèples du droit privé. Cotte démarche con­

duit la victime à déterminer ell'e-même dès le recours contentieux, dans quelle si tuq­

tion juridique elle se trouve. Il faudrait alors qu'elle détermine la nature juri­

dique de droit privé ou de droit public de l'activité dommapeable, sn. qualit{; de 

tiers, d'usRgers ou de personne participRnt ou non à l'activité. Cette tâche est 

très difficile pour un non juriste. Cette difficulté est renforcée par le manque· de 

maîtrise du droit �dministratif par le juge non spécialisé, non habitué aux subti­

lités du droit de ln personne publique. 

Par ailleurs cette distinction entre matiGre civile et matière administra 

tive au niveau de la procédure n'est pRs justifiée, comme en France, par l'exis� 

tence en duo du juge civil et du jupe administratif. Le jue:e du tribunal de 1ère: 

instance est compétent aussi bien en matière administrative qu'en matière civile. 

L'absence du problème de compétence ne justifie donc plus cette distinction 1n•o136-

durale. 

Paragraphe 2 : Adoption du critère orP.anique 

La procédure particulH,re des articles 729 et suivants du code de Proc6-

dure Civile, est édictée en matière administrative, mais le code n� - définit p::-;_,; pl 

ce qu I est l:1 matière 8.dministrati ve. Donc le jure apprécie souver:iünement ce qui 

J 
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sont soumis. P'lr ailleurs certaines de set, décisions font; preuve d'une clartf et 

d'une solide construction juridique à mettre à l'actif àe sa jurisprudenc.;·, comme 

en témoigne l'arrêt Mor DIAW du 3 Janvier 1970 qui donnt, une définition, on rw 

peut plus complête et plus juridique, de la faute de service, fonctionnement défe�­

tueux du service, ou la plupart des décision de la Cour Suprême dont le rôle préto-­

rien n'est plus à démontrer. 

C'est pourquoi il est utile de préciser que la préserrte section a pour 

tâ.che, uniquement de montrer les failles d'une juriaprudenco en construction, frti.l.,.. 

le::, issues d'un 11 défaut d0 maîtrise" du juge plus prompte à l'application ds 

rèijles civilistes au d6triment de r�gles administratives plus mouvantes et moins 

soumises à des principes aussi rigoureux que ceux du droit civil. 

En se limitant à montrer quelques incohérences dans 1•application des 

rèp;les de la responsabilité administrative, d::m�, la mesure où ces incohfrencec:; 

rendent difficiles la rfaliss.tion du droit à réparation de la victime, nous tikhe­

rons de proposer sertaines simpliîcations apt(-)S à introduire pl us de cohérence 

dans ces règles. 

Paragraphe I Des incohérences dons l'application des règles 

Un certain nombre de décisions révèlent ces incohérences, Certaines 

touchent directement la déiterminatior, de la situation juridique de la victime. Les 

ju,<?es ont du mal par exemple à déterminer sa qualité par rapport à. l'activité d0!!1··· 

mageable. Ainsi, par· exemple:• dans l'affaire 11 Sékou Badio" pr6ci tée, le jugs en 

face d'un usager de la voie publique ayant subi un dommar:e causé par des tra,,02.ux 

publics ( sur cette voie) l'a qualifié de tiers par rapport à un contrat d r.., travail 

public entre l'administration et l'entreprise qui en était charrée. Dans un arr;�t 

du 30 juillet 1969 Régie rles Chemins de fer du Sénégal, 1 '3. Cour Suprême a ipr;uré 

la qualité de la victime dont le dommage aurait du manifestement être répa.ré en se 

f-:mdant sur sa qualité de tiers par rapport à ce service, alors que sa voi turc 

avait été bloquée par un passage à niveau mal aménagé et nvait été heurté par un 

convoi. 

Quant à la différence de sort r€s�::rvé à la vie time usager par· rapport à 

un travail ou ouvrage public et a celle tiers par rapport à la même 9.ctiv.i.té, lt:1s 

incohértonces se situent au niveau de l'application de la théorie du défaut d'en­

tretien normal. 
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En effet, la jurisprudence s6nég3laise a d{cid6 là o� l'article 143 CC� 

exirz.e la faute de l'administration, cl' appliquer la présc-mption a,� faute tirée :le 

la théori,3 du d<ifaut a•entretien normal qui évite à l'usager de prouver la faute: 

de l'administration et invite cette derni�re à d&truire la présomption établie. 

La plupart des déci_sinns, après avoir bien rappelé cette tLéori0, 1 'é­

cartent purement et simplemorrt, ou bien demandent à la victime de rapporter elle­

même la preuve du défaut d'entretien normal. (Tribunal de premiêre instance de 

Dakar "Bassirou NIANG" 20 mai 1971, C.A. mor DIAW fJréci té etc ... ). Il a.pparaît de 

ces décisions que le ju�e tout en invoquant ln théorie d'entretien normal, se limite 

à appliquer à la lettre l'article 143 qui ne présume pas de la faute de 1 1 adrünie.-• 

tration, Cette attitude est incohér�nte. 

Une autre incoh6rcnce rGlève des relations entre l'article 144 ou l'arti­

cle 147 et l'article 148 du Code des Obligation de l'administration. 

Le juge a appliqué l'article 144 dans des cas où J a victime agent -le:: 

l'Etat bénéficie du régim8 des pensions d'iffJ"Üidité (C.A. Sjanvier 1970 JJli.n. pub. 

, , l ünp_.licatiq_n 
et Dame Veuve Sarr C/ üumar DiéJUf). L'article 1Ll8 du C.O .it , exclut/ctelfâlspof:;ll,1on2.

qu'il contient lorsqu'il existe un régime spécial de réparaticn; ce qui est le CR� 

du forfait à pension lorsque la victime est un fonctionnaircl de l'Etat. Le régime 

devrait donc s'appliquer à la place de l'article 144 concernant les personnes 

participant à l'activité du service ou à cellu de l'article 147 C.O.A. concernant 

les dommages causés par les véhicules administratifs J.orr�qu-2 la victime est un for:;::­

ticmnaire. Mais le juge a adopté deux atti tudE,s : soit il inr;ore 1 1 article 148 

c'est-à-dire le régime spécial de répa:œtion et répare sur la base de l 1 articl0. 148 

ou sur celle de la réparation du droit commun ; soit il compl�te la r6paration 

découlant du régime spécial en réparant la IJartie du :,-,réjudice non couvertE., par* 

ce, :r-égime : préjudice ma-céri.ol et mo!'al, le préjuàice corporel étant seul, à son 

avisi réparé par le régime forfaitaire (Tribunal de 1ère instance 11 avril 1.970). 

La constatation qui ressort àe cette attitude du juge est que celui--,cj 

fait prédominer le principe civiliste de la réparation intégrale d t-_; l 1article HIL1 

du Code des Obligations civiles et cor:imercialeR du droit commun de la respüns2,oili-té 

civile sur les particularités de la rcsponsabilit6 de la puissance publique ; c'est 

là un exemple patent de l 'ir-;nor-ance de la jurisprudence Blanco qui avait d&cid6 que� 

cette responsabilité ne �1am'ai t être régie par les ri\;les régissant les rapporte de, 

particulier à particulier puisqu'elle n'est ni gtn€rale ni absolue. 

j 





Paragraphe 2 

36. 

La démarche juridique correcte du juge dans les af(aires 

Mor DIAW, et Alasnanc- DIALLO C/Commune de Dakar 

Le juge a dans ses afîaires suivi une démarche juridique satisfaisante 

apte à éviter des confusions et des incohérerices. 

Dans l'affaire Mor DIAW où la victime a subi un dommap.e du à l'explo­

sion d'une grenade découverte sur un dépôt d'ordure, le demandeur a invoqué 

deux moyens : le dommape causé par un travail public prévu à l'article 143 C.O.i1
, 

et la faute de service de 1' articl P- lt\2 C. 0. A. La ,::our a d'abord analysé 1 e moyen 

fondé sur l'article 142. Pour ce faire, elle a d'abord examiné t après avoir impli--, 

c.:i.tement r·econnu qu I un service public, celui du nettoiement était en cause, la 

nature de ce service et la personne publique à qui incombe ledit service et a 

pos� le systême de responsabilitfi (ou sa condition) qui lui est applicable ; 

comm� le montre l'attendu suivant "Attendu que ... à des degrè,s divers selon la 

nature des objectifs poursuivis par la commune, la responsabilité de celle-ci, 

en cas de défaillance de ses services de police ou d'intérêt général, ne peut 

être, en principe, retenut', que s'il est prouvé une faute dont l'importance varie 

de la faute ordinaire à la faute lourde ; ensuite la cour à partir d'une défini­

tion de la faute ne service qu'elle dégage dans l'arrêt même, a examiné si le fait 

reproché au service en cause constitue un fonctionnement défectueux, il a apprécié 

compte tenu des divers éléments dé la faute de service qu'il a définie. 

La démarche est encore irréprochable lorsqu'elle examine le moyen tiré 

de l'article 143 C.O.A. La cour campe d'abord le terrain juridique la respom,a--

bilité du fait des travaux publics : ensuite il examine la nature du travail et 

de l'ouvrage. Leur qualification publique, l'a conduit à déterminer la qualité de 

la victime (tiers ou usager) dont la qualification d'usager a amené à poser la 

question de savoir si un dâfaut d'entretien normal susceptible d'engager ln_ r,:;s­

ponsabili té de la commune pouvait être retenue. 

Même si la décision au fond pe'1t être contestable, la démarche juridique 

est quant â elle louable ; elle permet de saisir que si par le premier moyen in­

voqué, les conditiomJ de l'article 1Ll2 étaient réunies, la cour n'aurait 11lus 

besoin d'analyser le second moyen. 
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-· Dans la. décision Bassirou Nil\NG du ;29 mai 1971 le tribunal d,è 1ère

insl::1.nce avait décidé ce qui suit : 

"Attendu qu I on mati.ère d; entreti,::,n d":! routes il .Y a eu lj eu de t,'cnir compte d0 

l'importance des dégradations, de la date à laquelle elles se sont produites pur 

rapport au momcr,t de 1 'accident invoqué, du délai sépar'.:mt 1 'acci deP.t du mom-.:,nt 

oG l'adminiGtration compétente a pu �tre inform&s de l'existence des d€gradationc 

de� moyer,s mis à la disposition de l'administration compétente et du caractêre 

prévisible, normalement ou exceptionnel1ement vident du phénom0nc, naturel :i.yB.nt 

comme en 1 'espèce r'(bouti à l'avulsion du po!lceau et deE buses, et enfin du com­

port(•ment de l'usager de l 'ouvrnge public estimé dommageable ; 

Attendu que le procès-v,3rbal de gendarmerie� porte la constatati.on sui­

v,mte dans ln descriprtion des lieux : 11col à l'endroit de l'accident : ln. rout,:: 

est coup6e et le ponce�u construit pour lécoulcmcnt des eRux détruit les busc� 

cnvlevées p.<1r la pluie tombée dar,s la nuit du 31 Août ,iu 1er septembre 1969;'. 

En plus de cette information, le proc�s verbal � établi que lR chauss§e 

s'est effondrée de façon importante puisque le trotll était profond de 2'{50 m et 

coupait entiêrement la chaussée et cec bns c8tés sur une larffeur de plus de 8 m, 

enfin cet affaissement §tait à l'origine de l'accident. 

Il app2raît ne,ttement de r::ette espèce que s'agissant d I un domri"l.gE.• cc,uw,

par le mauvais entretien c1 'un ouvrswe public à un usager, la théorie du défaut 

d'entretien norm:::i.l ::-ipplicable à l'usager de la voie publique .':l.urait dû conduire le 

tri.bumü à retenir la responsa.bili té de l'Etat si ce dernier ne pouvait J;}.as -'::-1.ppc,rter 

la preuve contraire. 

Paradoxalement, le juge a refusf de retenir cette responsabili.t6 et a 

demandé à la victime d'apporter cülo--même la preuve de la faute de l'administration, 

en lui donnant, chose curieuHe, la liste des faits susceptiblPs d'6tre fautifsi â 

établir. 

2. Le juge doit tirer les conséqu2nces de son appréci:::i.tion concrète de

l 1 activité administrative. 

Dans l'�ffaire Mor DIAW il uurait pu dire au bout de combien de jours l'omission 

d'enlever les ordures constituait un comportement fautif de la part d'un service 

dont il connaissait .la nature, 10;3 moyens et les circonstances dans lesquelles il 

fonctionnait. 



----------------------,

Dar.�:; 1 'affa.i.rc B:1.ssi.rou NL'\NG, il aurait dû retenir la responsabilité 

do l'administration lui-m�me ayant pratiquement tous les 6l&ments 6tnblissant 

1'6tat de la chauss6e. 

P8.r cet te démarche le juge tre.nchera r.on seulement de ;na,iière équi ta.bL; 

mais er, plus i 1 J;t:::r:n0ttrsl 8 1; Administration de savoir qu.=i.r,d la conduite de 881: 

activités peut constituer un fait dommageable et prendre on cons�quence les 1ne­

sures qui s'imposent pour y rem§dier. 

A titre d'exemple du rôle positif du juge dans ce domaine, il faut 

ci ter l'arrêt de l,q cour d 'Appel de Dakar du 20 mai is,77 rendu [:1Ur appel a-.� la 

d6cision Mor TALL du tribunal de l�r� inst�nce de Thiës le 4 mai 1976 � propos du 

dommage causé par .l 'explocion d'un obus dans un terrain vague (précitée :Jupr,-1). 

La cour a établi que 1 'obus n'a pu r,e trcuvsr dc,.ns un terrain vague, certrünc,1,1,ë'nt 

c1.bandonné là par· ur: tiers qui t'; 'en est sai::ü d.cms u1� charrq:, de tir,, que du fa.i t 

d 1 un défaut de surve.illnnce caractériBé qui constitue bien le for.ctionnement clé-­

:!:ectueux du service public invoqu6, 1�llant plus loin, il met 1 'accent sur le cor:i-·· 

portement fautif de l'Etat en fc=tisant remarquer que plusieun,1 accidents gravr.é!r:; 

se sont déjà produits dans des circonstances semblables. 

La Cour n'a pas hésité, par sa démonstration ferme et implacable à mettre 

impl i.ci tement en g,:irde l '.qdmin.istratior; contre son insouciance et sa légère té r-Jt 

à justf)men t; sanctionner cette faute. 

Cstte attitude du Juf:'.e a ceci de positive, qu'elle indique que l'intérêt 

général qui doit être Rssurée par l i Etat exige un fonctionnement correct du servi-­

ce public et que c 1 est à ce prii que p0uvent �tre re�pectés les droits des citoyens 

Ru maintien de l'ordre public. Le juge protecteur de ce droit est aussi pr·ctnc.'.tr:m' 

de 1 'intér1h général. Il peut: correctement r(�mplir cette mis8ion 2 'il respecte l. ,s 

li.mi tes qui lui sont imposées quant à la saction du comportement prÉ:judiciabl) d,ci 

l'administration, 

Parar:raphe 2 Les limites imposées quant à la sanction du comportement pr6ju-: 

diciable de l'administration 

Une pr·2mi?,re limite tic,nt à la n:cit:l're de lr-:t réparation, Conformément aux 

dispositions de l'D.rticle lL!l C.0./L Leé'. drnnrw:1ges caur::és par l'administratior, n'on­

vrent droit qu'à WH: répar0�tion pécunière. J, 'f,dministration n'est ter,ur: qu'à ver,:;er 

dP-s dommages intérêt;r;. La �épar:i.tion e:-1. nat,,re est exclue et c.:::la n'est que la 

conséquence d' c.111 prii,cipe plus larr2. 





De notre avis, le ju,re peut E, 1 appuyer er. amont de sa tâche nur le prü1.­

f;<-o de l'égalité d,:·vant les charges pc1bliques pour a��surer la prot0ction efficace 

de lq situation juridique de la victimr:, du f,üt des activités dommageables d,� 

l'administration. 

Section II _1.�prir.cipe cl.e 1 'égalité des citoyens devant les charp:<➔�..E_ubliques 

L'idée d' m�e rupture de l'égalité devant les ch<ffges publiques, érir,ée 

en principe juridique, même si elle est plus ou moins admise par la doctrine 

fê!Xpliquerai t conv0n3.blernent l'aménagement du droit à rép�ation de la victi.rne 

d'un dommage imputable à l'administration, par le droit por;itif sénégalais. 

Le principe de l'égalité devant les charges publiques, reconnu par une 

partie de la doctrine française (Laubadère ; traité de droi� administratif; üd::;nt 

conter.tieux administratif) et par une certaine jurisprudence du Conseil d'Eta� 

(2 rwvembre 1947 Société Boulanger Rec 435 22 février 1963 Commur.e de Gavarnie 

Rec 113 ; 30 mars 1966 Compagnie Générale d'Energie radio-•électrique), conti.ent 

l'idée que les services publics qui procur�nt des avantaecs à toute la collcctivitf, 

fonctionnent dans l'int€rtt rr§n6ral. Aussi, si leur fonctionnement cause un ,rf­

judice sp€cial à un administré il est normal et juste que la collectivité supporte 

la charge de SA réparation. Il contient ru1ssi l'id6e que la vie 8n collectivité 

entraîne que les citoyens doivent supporter les inconvénients mineurs résultant 

de l'existence et du fonctionnement des ces services dont la nature des activitts 

pewf!�nt varier. 

Ces idées, utilisées selon des dosages différents doivent être consiclé·~ 

rées comme le plus large fondement du droit à réparation de lrt victime de l'admi­

nistration, à c6t� du droit au respect de la légalit6. 

En effet le droit positif lui annex, tant6t la notion de faute de ser­

vice. tantôt la notion de risque exc(-::ptionnel naissant Gouvent de l 'utilüiation 

de prérogative exceptionnelle pouvant entraîner, selon l'expression du Conseil 

d'Etat "un préjudice ne pouvant plus, dès lors, être regardé comme une charge 

incombr-rnt normalement à l 'adminir:tré". 

Cette conception d�fondement du droit à réparation trouve confirmation 

dans la notion de dommage anormal spécial résultant d'un texte ou d'un refus de 

l'administration 8 agir, notion reconnue par l'article 142 alinéa du C.0.1\; cette 










